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12.4. DIPLOME DE RECONNAISSANCE

Nota préliminaire : Insérer la présente note après l'onglet 12. Ala place de la précédente édition

La Fédération Française de Vol à Voile reste toujours très sensible aux actions de chacun contribuant à
défendre notre hobby : LE VOL A VOILE.

En effet, afin de marquer la pugnacité de certains vélivoles au sein de leur association de vol à voile, la
Fédération Française de Vol à voile a décidé de créer < un diplôme de reconnaissance >.

Cette nouvelle distinction fédérale se représentera sous forme d'un document revêtu du logo officielVol à
\/le et sera remise lors de l'assemblée générale de la F.F.V.V. à 5 personnes méritantes par année
aéronautique.
Les récipiendaires seront désignés par le comité directeur en fonction des actions réalisées.
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